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(54) SYSTEME D’ISOLATION MUR EN PIERRE SUR L’ENTRAXE ET PROCÉDÉ D’ISOLATION D’UN 
MUR EN PIERRE DÉJÀ EXISTANT

(57) L’invention propose un système d’isolation (12)
d’un mur (10) en pierre comprenant au moins une paroi
intérieure (14, 14a) et une paroi extérieure (14, 14b) es-
pacées l’une de l’autre pour former un entraxe (18), un
béton hydrofuge (28) s’étendant au moins sous la paroi
intérieure (14, 14a) et/ou la paroi extérieure (14, 14b), le
système d’isolation (12) comprenant un isolant imputres-
cible (20) situé dans l’entraxe (18) et lié à l’une ou l’autre
de la paroi intérieure (14,14a) ou la paroi extérieure (14,
14b) par un système de rails métalliques (22), l’isolant
imputrescible (20) étant recouvert d’un film pare-vapeur
(24), le système d’isolation (12) étant configuré de telle
sorte qu’une lame d’air (26) subsiste dans l’entraxe (18),
la paroi intérieure (14, 14a) et la paroi extérieure (14,
14b) étant reliées l’une à l’autre par des tiges filetées (30)
scellées chimiquement dans au moins une de la paroi
intérieure (14, 14a) ou de la paroi extérieure (14, 14b).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] Le système d’isolation consiste à introduire un
isolant dans un entraxe d’un mur en pierre. Plus particu-
lièrement, l’invention propose un moyen et un procédé
d’installation d’une isolation au sein d’un mur en pierre
existant.
[0002] Habituellement, l’isolation d’un bâtiment, par
exemple une habitation, s’effectue lors de sa construc-
tion. Des systèmes d’isolation tels que par exemple de
la laine de verre, sont alors intégrés dans les murs for-
mant l’habitation. Cependant, pour les constructions déjà
établies, l’isolation a posteriori s’avère plus complexe.
[0003] Des solutions existent pour isoler des construc-
tions déjà implantées et consistent principalement en une
isolation par l’extérieur en recouvrant les murs existants
par des plaques isolantes. Cette solution bien qu’effica-
ce, ne peut s’appliquer à tous les murs.
[0004] En effet, pour les bâtiments par exemple an-
ciens et/ou classés, l’isolation par l’extérieur tend à dé-
naturer les constructions en les camouflant. Notamment,
l’utilisation de l’isolation par l’extérieur au moyen de pan-
neaux, recouvre des murs dont les pierres octroient un
esthétisme particulier au bâtiment.
[0005] Ainsi, l’invention propose une solution permet-
tant d’isoler efficacement des bâtiments déjà construits,
sans dénaturer leurs façades.

Résumé de l’invention

[0006] L’invention porte sur un système d’isolation
d’un mur en pierre comprenant au moins une paroi inté-
rieure et une paroi extérieure espacées l’une de l’autre
pour former un entraxe, un béton hydrofuge s’étendant
au moins sous la paroi intérieure et/ou la paroi extérieure,
le système d’isolation comprenant un isolant imputresci-
ble situé dans l’entraxe et lié à l’une ou l’autre de la paroi
intérieure ou la paroi extérieure par un système de rails
métalliques, l’isolant imputrescible étant recouvert d’un
film pare-vapeur, le système d’isolation étant configuré
de telle sorte qu’une lame d’air subsiste dans l’entraxe,
la paroi intérieure et la paroi extérieure étant reliées l’une
à l’autre par des tiges filetées scellées chimiquement
dans au moins une de la paroi intérieure ou de la paroi
extérieure.
[0007] Selon une caractéristique de l’invention, les ti-
ges filetées sont disposées en quinconce les unes par
rapport aux autres.
[0008] Selon une caractéristique de l’invention, le sys-
tème d’isolation comprend un lattis métallique qui s’étend
dans l’entraxe contre l’une ou l’autre de la paroi intérieure
ou de la paroi extérieure.
[0009] Selon une caractéristique de l’invention, au
moins une de la paroi intérieure et/ou de la paroi exté-
rieure est recouverte par un mortier à base de chaux.
[0010] L’invention porte également sur un mur en pier-

re comprenant au moins une paroi intérieure et une paroi
extérieure espacées l’une de l’autre pour former un en-
traxe, le mur en pierre comprenant un système d’isolation
selon l’une quelconque des caractéristiques précéden-
tes.
[0011] L’invention a également pour objet un procédé
d’isolation d’un mur en pierre déjà existant pour intégrer
un système d’isolation selon les caractéristiques précé-
dentes, caractérisé en ce qu’il comporte les étapes
suivantes :

- d’abord enlever l’une ou l’autre de la paroi intérieure
ou la paroi extérieure de telle sorte à laisser subsister
l’une ou l’autre de la paroi intérieure ou la paroi
extérieure ;

- puis renforcer la paroi intérieure ou la paroi extérieu-
re restante en la recouvrant avec un mortier à base
de chaux ;

- puis percer la paroi intérieure ou la paroi extérieure
restante de telle sorte à former des trous en
quinconce ;

- puis insérer les tiges filetées dans les trous formés
dans l’une ou l’autre de la paroi intérieure ou la paroi
extérieure et les fixer par scellement chimique ;

- puis fixer le système de rails métalliques dans l’en-
traxe sur l’une ou l’autre de la paroi intérieure ou la
paroi extérieure restante ;

- puis installer l’isolant imputrescible dans l’entraxe
par fixation au système de rails métalliques ;

- puis installer le film pare-vapeur en recouvrement
de l’isolant imputrescible ;

- puis installer le lattis métallique dans l’entraxe de
telle sorte à laisser subsister une lame d’air (26) entre
le film pare-vapeur et ledit lattis métallique ;

- puis remonter la paroi intérieure ou la paroi extérieu-
re préalablement démontée, le long du lattis métal-
lique.

Brève description des figures

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront au cours de la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre pour la compréhension de
laquelle on se reportera aux dessins annexés dans
lesquels :

[Fig. 1] est une vue en coupe verticale et transversale
d’un mur en pierre avant la mise en oeuvre du pro-
cédé d’isolation selon l’invention ;
[Fig.2] est une vue en coupe verticale et transversale
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du mur en pierre de la figure 1 au cours de la mise
en oeuvre du procédé d’isolation selon l’invention ;
[Fig.3] est une vue en coupe verticale et transversale
du mur de la figure 1 à l’issue de la mise en oeuvre
du procédé d’isolation selon l’invention ;
[Fig.4] est une vue en éclatée du mur de la figure 3
à l’issue de la mise en oeuvre du procédé d’isolation
selon l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0013] Pour la description de l’invention et la compré-
hension des revendications, on adoptera à titre non limi-
tatif et sans référence limitative à la gravité terrestre les
orientations verticale, longitudinale et transversale selon
le repère V, L, T indiqué aux figures dont les axes longi-
tudinal L et transversal T s’étendent dans un plan hori-
zontal. Par convention, l’axe longitudinal L est orienté de
l’arrière vers l’avant.
[0014] La figure 1 illustre un mur 10 avant la mise en
oeuvre d’un procédé d’isolation selon l’invention et fait
en pierre taillées. Plus particulièrement, le mur 10 est fait
d’une superposition de pierre taillées selon la direction
verticale V et de boutisses 11jointes les unes aux autres
pas un mortier à base de chaux.
[0015] Le mur 10 selon la figure 3, correspond au mur
10 de la figure 1 au sein duquel un système d’isolation
12 selon un exemple de l’invention a été mise en place
par le procédé d’isolation.
[0016] Le mur 10 selon la figure 3 comprend deux pa-
rois maçonnes 14, appelées ci-après paroi intérieure 14a
et paroi extérieure 14b. On comprend que la paroi inté-
rieure 14a et la paroi extérieure 14b sont nommées ainsi
en fonction de leur position par rapport à un environne-
ment extérieur au bâtiment. Notamment, la paroi inté-
rieure 14a participe à délimiter un espace interne 16 du
bâtiment. Les deux parois maçonnes 14 sont toutes deux
faites de pierres taillées, empilées les unes sur les autres
selon la direction verticale V et scellées ensemble par le
mortier à base de chaux.
[0017] Tel que visible à la figure 3, la paroi intérieure
14a et la paroi extérieure 14b sont espacées l’une de
l’autre par un espace transversal compris entre 10cm et
20cm selon la direction transversale T. Un tel espace
entre les deux parois maçonnes 14 est appelé entraxe
18 du mur 10.
[0018] Selon un exemple de l’invention, un isolant im-
putrescible 20 s’étend dans l’entraxe 18 du mur 10. L’iso-
lant imputrescible 20 peut être par exemple et de manière
non limitative du liège expansé ou du textile recyclé ou
de coton ou du chanvre. L’isolant imputrescible 20
s’étend sur une épaisseur transversale comprise entre
12cm à 14cm et comprend un coefficient thermique de
3,00 à 3,75 m2. KW.
[0019] L’isolant imputrescible 20 est notamment main-
tenu en position dans l’entraxe 18 au moyen d’un systè-
me de rails métalliques 22, utilisées par exemple pour
des plaques de plâtre tels que des plaques en Placoplâ-

tre® BA13.
[0020] Le système de rails métalliques 22 est par
exemple solidaire de la paroi extérieure 14b, dans l’en-
traxe 18, et de telle sorte que l’isolant imputrescible 20
soit solidaire de la paroi extérieure 14b dans l’entraxe 18.
[0021] Le système de rails métalliques 22 peut com-
prendre des rails verticaux et/ou des rails horizontaux.
Ainsi, selon un exemple de l’invention visible à la figure
4, des rails horizontaux 22a peuvent être solidaires de
la paroi extérieur 14b dans l’entraxe et des rails verticaux
22b peuvent être utilisés pour plaquer l’isolant imputres-
cible 20 contre la paroi extérieur 14b
[0022] Afin de limiter l’humidité de l’isolant imputresci-
ble 20, un film pare-vapeur 24 est disposé en recouvre-
ment de l’isolant imputrescible 20, de telle sorte que l’iso-
lant imputrescible 20 s’étende dans l’entraxe 18 entre la
paroi extérieure 14b et le film pare-vapeur 24. Dans
l’exemple illustré de l’invention à la figure 4, le film pare-
vapeur 24 s’étend entre l’isolant imputrescible 20 et les
rails verticaux 22b.
[0023] Par ailleurs, l’entraxe 18 du mur 10 est configuré
de telle sorte qu’une lame d’air 26 subsiste entre le film
pare-vapeur 24 et la paroi intérieure 14a. Une telle lame
d’air 26 permet entre autres de laisser respirer la paroi
extérieur 14a. Selon l’exemple de l’invention de la figure
4, les rails verticaux 22b participent à former cette lame
d’air 26.
[0024] Tel que visible sur la figure 3, le mur 10, et no-
tamment au moins la paroi intérieure 14a repose sur une
couche de béton hydrofuge 28. Selon un mode de réa-
lisation avantageux de l’invention, la couche de béton
hydrofuge 28 s’étend sous la paroi intérieure 14a et sous
l’entraxe 18.
[0025] L’ensemble du mur 10 comprenant la paroi in-
térieure 14a, la paroi extérieure 14b, l’isolant imputres-
cible 20 et le film pare-vapeur 24 sont liés les uns aux
autres par des tiges filetées 30 scellées chimiquement
et les traversant. Les tiges filetées 30 s’étendent notam-
ment selon la direction transversale T, au travers du mur
10.
[0026] Le procédé d’isolation du mur 10 en pierre décrit
ci-dessus va maintenant être décrit au moyen des figures
1 à 4.
[0027] Le procédé comprend une première étape au
cours de laquelle le mur 10, visible à la figure 1, est en
partie démonté. Plus particulièrement, une partie inté-
rieure du mur 10 est démontée afin de ne laisser subsister
qu’une partie extérieure formant alors la paroi extérieure
14b évoquée précédemment et tel que cela est visible à
la figure 2.
[0028] Selon une alternative de l’invention non repré-
sentée, une partie extérieure du mur peut être démontée
afin de ne laisser subsister qu’une partie intérieure for-
mant la paroi intérieure évoquée précédemment.
[0029] Afin de sécuriser cette opération, un plancher
haut 32 peut être étayé.
[0030] Par la suite, la paroi maçonnée restante, ici la
paroi extérieure 14b, est renforcée par un traitement à
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base de mortier et de chaux. Plus particulièrement, la
face de la paroi extérieure 14b destinée à être dans l’en-
traxe 18 évoqué précédemment est renforcée par le trai-
tement à base de mortier et de chaux.
[0031] Une fondation en béton hydrofuge 28 est alors
coulée de telle sorte qu’elle s’étende verticalement en
regard de l’entraxe 18 et de la paroi intérieure 14a tel
qu’évoqué précédemment.
[0032] La paroi extérieure 14b est ensuite percée afin
d’y introduire les tiges filetées 30 selon la direction trans-
versale T, c’est-à-dire sensiblement perpendiculaire-
ment à la paroi extérieure 14b. Selon un exemple de
l’invention, les tiges filetées 30 présentent un diamètre
compris entre 12mm et 14mm. Les tiges filetées 30 une
fois introduites dans les perçages formés dans la paroi
extérieure 14b, sont scellées chimiquement.
[0033] La paroi extérieure 14b est percée en quicon-
que de telle sorte que les tiges filetées 30 soient dispo-
sées en quiconque.
[0034] Une fois les tiges filetées 30 installées, les rails
métalliques 22, ici les rails horizontaux 22a, sont installés
sur la paroi extérieure 14b. Plus particulièrement, les rails
horizontaux 22a sont solidaires de la face de la paroi
extérieure 14b destinée à être dans l’entraxe 18 évoqué
précédemment.
[0035] Une fois les rails métalliques 22 installés, un
isolant imputrescible 20 est disposé contre la paroi ex-
térieure 14b, et est notamment solidarisé avec les rails
horizontaux 22a précédemment installés. On comprend
alors que l’isolant imputrescible 20 est transpercé par les
tiges filetées 30 précédemment solidarisées à la paroi
extérieure 14b.
[0036] Par la suite, le film pare-vapeur 24 est disposé
en recouvrement de l’isolant imputrescible 20 tel qu’évo-
qué précédemment. Le film pare-vapeur 24 est lui aussi
traversé par les tiges filetées 30.
[0037] Une fois le film pare-vapeur 24 installé, les rails
verticaux 22b sont installés contre l’isolant imputrescible
20, et plus particulièrement contre le film pare-vapeur 24
précédemment installé.
[0038] Ensuite, un lattis métallique 34, visible à la fi-
gure 4, est disposé en recouvrement des rails verticaux
22b en étant solidaire de ces derniers.
[0039] On comprend par ailleurs que l’épaisseur des
rails verticaux 22b, selon la direction transversale T, per-
met de former la lame d’air 26 de dimension transversale
comprise entre 0,5cm et 50cm entre le film pare-vapeur
et la paroi intérieur 14a.
[0040] Une fois le lattis métallique 34 installé, la paroi
intérieure 14a est remontée contre le lattis métallique 34
et de telle sorte à former l’entraxe 18 tel qu’évoqué pré-
cédemment. Ainsi, on obtient le mur 10 tel que décrit ci-
dessus.
[0041] Le mur 10 ainsi obtenu présente une épaisseur
comprise entre 54cm et 106cm.
[0042] Le système d’isolation du mur et son procédé
associé selon l’invention sont avantageux en ce qu’ils
permettent de conserver l’aspect et les composants du

mur existant tout en apportant une isolation thermique
optimale dudit mur. Un tel procédé d’isolation peut ainsi
être mis en oeuvre sur des monuments par exemple his-
toriques sans risquer de les dénaturer.

Revendications

1. Système d’isolation (12) d’un mur (10) en pierre com-
prenant au moins une paroi intérieure (14, 14a) et
une paroi extérieure (14, 14b) espacées l’une de
l’autre pour former un entraxe (18), un béton hydro-
fuge (28) s’étendant au moins sous la paroi intérieure
(14, 14a) et/ou la paroi extérieure (14, 14b), le sys-
tème d’isolation (12) comprenant un isolant impu-
trescible (20) situé dans l’entraxe (18) et lié à l’une
ou l’autre de la paroi intérieure (14,14a) ou la paroi
extérieure (14, 14b) par un système de rails métal-
liques (22), l’isolant imputrescible (20) étant recou-
vert d’un film pare-vapeur (24), le système d’isolation
(12) étant configuré de telle sorte qu’une lame d’air
(26) subsiste dans l’entraxe (18), la paroi intérieure
(14, 14a) et la paroi extérieure (14, 14b) étant reliées
l’une à l’autre par des tiges filetées (30) scellées chi-
miquement dans au moins une de la paroi intérieure
(14, 14a) ou de la paroi extérieure (14, 14b).

2. Système d’isolation (12) selon la revendication 1,
dans lequel les tiges filetées (30) sont disposées en
quinconce les unes par rapport aux autres.

3. Système d’isolation (12) selon la revendication 1,
comprenant un lattis métallique (34) qui s’étend dans
l’entraxe (18) contre l’une ou l’autre de la paroi inté-
rieure (14, 14a) ou de la paroi extérieure (14, 14b).

4. Système d’isolation (12) selon la revendication 1,
dans lequel au moins une de la paroi intérieure (14,
14a) et/ou de la paroi extérieure (14, 14b) est recou-
verte par un mortier à base de chaux.

5. Mur (10) en pierre comprenant au moins une paroi
intérieure (14, 14a) et une paroi extérieure (14, 14b)
espacées l’une de l’autre pour former un entraxe
(18), le mur (10) en pierre comprenant un système
d’isolation (12) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes.

6. Procédé d’isolation d’un mur (10) en pierre déjà exis-
tant pour intégrer un système d’isolation (12) selon
les revendications 1 à 4, caractérisé en ce qu’il
comporte les étapes suivantes :

- d’abord enlever l’une ou l’autre de la paroi in-
térieure (14, 14a) ou la paroi extérieure (14, 14b)
de telle sorte à laisser subsister l’une ou l’autre
de la paroi intérieure (14, 14a) ou la paroi exté-
rieure (14, 14b) ;
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- puis renforcer la paroi intérieure (14, 14a) ou
la paroi extérieure (14, 14b) restante en la re-
couvrant avec un mortier à base de chaux ;
- puis percer la paroi intérieure (14, 14a) ou la
paroi extérieure (14, 14b) restante de telle sorte
à former des trous en quinconce ;
- puis insérer les tiges filetées (30) dans les trous
formés dans l’une ou l’autre de la paroi intérieure
(14, 14a) ou la paroi extérieure (14, 14b) et les
fixer par scellement chimique ;
- puis fixer le système de rails métalliques (22)
dans l’entraxe (18) sur l’une ou l’autre de la paroi
intérieure (14, 14a) ou la paroi extérieure (14,
14b) restante ;
- puis installer l’isolant imputrescible (20) dans
l’entraxe (18) par fixation au système de rails
métalliques (22) ;
- puis installer le film pare-vapeur (24) en recou-
vrement de l’isolant imputrescible (20) ;
- puis installer le lattis métallique (34) dans l’en-
traxe (18) de telle sorte à laisser subsister une
lame d’air (26) entre le film pare-vapeur (24) et
ledit lattis métallique (34) ;
- puis remonter la paroi intérieure (14, 14a) ou
la paroi extérieure (14, 14b) préalablement dé-
montée, le long du lattis métallique (34).
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